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ANGLETERRE.
Londres ,1e 2g mars. — L'intelligence la pins par

faite existe entre les cabinets de France et d’An
gleterre , relativement à la Belgique et en general 
à toute la politique étrangère des deux pays. Lord 
Palmerston et le comte Sébasliaui ont fait des ef
forts pour être utiles aux Polonais , par voie de 
médiation. Jusqu’ici , ils ont reçu de l’empereur 
Nicolas des assurances de ses bonnes dispositions , 
de sorte qu il n’y a pas lieu d’ajouter foi au bruit 
qu il était déterminé a mettre fin à la Pologne comme 
Ila,‘011, {Court-Journal.)

Deux cents canons se confectionnent dans ce 
moment pour le gouvernement hollandais, à la fon
derie de Liverpool , sous l'inspection d'un colonel 
cl artillerie hollandais.

FRANCS.
Paris , le 3l mars,— Nous croyous pouvoir dire 

que 1 ultimatum du gouvernement francais arrêté 
lundi en conseil a été notifié ao cabinet de Vienne.

Cet ultimatum est , dit-on , l’évacuation de Bo
logne ou une guerre immédiate.

On assure que les généraux destinés à recevoir 
des commandemens sont avertis de se tenir prêts à 
partir au premier ordre. {J. de Commerce.)
“ N. Dumas a ele proclamé député par le pre

mier collége de Paris.
M. Martin Laffitte a étéjrééiu à Yvetot.
M. l’amiral de Riguy , ministre de la marine , a 

été' nommé député de l’arrondissement de Briey 
(Moselle) , à une forte majorité,

— MM. Stourra , Lanjuinais et Lebreton , subs
tituts du procureur du roi, signataires de l’associa
tion parisienne, ont été appelés successivement 
chez M. le garde-des-sceaux , et ont résisté aux 
vives instances que ce ministre leur a faites pour 
6e retirer de l’association.

. — Trente un départemens an moins, dit-on, ont 
«igné l’acte d’association patriotique.

BELGIQUE.
CONGRÈS NATIONAL.

Explications ministérielles.
Séance du i avril, — La commission de la véri

fication des pouvoirs présente comme député du 
Hainaut M. de Bousies , en remplacement de M. Claus 
démissionnaire.

M. de Bousies entre dans la salle.
M. de Coppens propose au congrès de demander au 

ministre de la guerre des explications sur les officiers 
accusés par les journaux et l’opinion.

II paraît que inaiutenant toutes les mesures ont 
été' prises par le ministre de la guerre , mais il 
paraît aussi qu’il y a eu’négligence. Je désire quel
ques explications.

M. le ministre de la guerre : Aussitôt que j’ai reçu 
les premiers indices de la conspiration qui se tra
înait à Anvers , j’ai donné ordie à la gendarmerie 
nationale de s’assurer des personnages inculpées. Des 
deux officiers supérieurs , l’un s’est évadé par l’in
discrétion de l’officier d’état-major chargé de l’or
dre d’arrestation ; l’autre s’est constitué pri
sonnier. r

Quand aux lanciers qui se sont réciproquement 
accusés, je les ai renvoyés devant la haute cour 
militaire , qui n’a pu encore s’occuper de cette af
faire , vu le nombre des affaires pendantes. J’ai fait 
repartir les lanciers , car nous avions depuis l’ar
rivée des chasseurs à cheval assez de cavalerie , d’au
tant mieux que la ville de Malines réclamait les 
lanciers pour maintenir l’ordre. (L’orateur descend 
de la tribuue ; rumeurs.)

L’ordre du jour est la mobilisation de la garde 
civique. °

Plusieurs membres disent que les explications de
mandées au ministre des affaires étrangères doi
vent précéder la discussion.

M. Lebeau annonce être-prêt.
M de Robaulx dit qu’il est impossible qoe nos 

aff,dres extérieures n’aient pas subi des modifica
tions depuis notre départ. J’adresserai donc , ajoute- 
t-ii , quelques questions à M. le ministre :

i° A-t il été fait entre la Belgique et la confé- 
îence de Londres des communications nouvelles au 
sujet du territoire et de la dette ?
. 2 Quelles sont les puissances qui veulent nous 
imposer le joug des piotocoles, et celles qui ne 
regardent les protocoles que comme de simples 
propositions P

3 M. d Arschot a-t-il ete reçu par la conférence P 
4° L’Angleterre doit-elle bloquer l’Escaut ainsi 

qu’on l’a dit ?
5° Est-il vrai que la conférence de Londies a 

menacé d attaquer la Hollande si Anvers et Maea- 
tricht n’étaient pas évacués ?

M, Forgeur : J’ajooterai ane 6e question : L’an
cien ministère s est-il occupé du choix du chef de 
l’état ?

M. Lebeau monte à la tribune. ( Profond silence. ) 
Messieurs , je commencerai par reudre hommage au 
procède loyal de M. de Robaulx , qui a bien voulu 
me communiquer d’avance les questions qu’il se pro
posait de nie faire. Etranger encore au véritable sens 
des négociations entamees , dont je n’ai pu prendre 
qu une connaissance rapide et supei ficicilp , entrant 
a peine dans une carrière hérissée de difficultés-,
1 houoiable M, de Robaulx a voulu , ce dont je le 
remercie , les diminuer plutôt que les augmenter, et 
je dois dire qu’il a presque fait à son insu do l’an- 
glomanie , en se conformant aux usages suivis en 
Angleterre , usages que j’avais moi-même invoqués.

Messieurs , ions n’avez pas oublié le rapport qui 
vous a été lait par mon prédécesseur; vous savez à 
quelle époque il remonte et à quelle époque il s’ar- 
xête. Le rapport s artete a la nomination du ré
gent ; il en résulte qu’il y a là une lacune qu’il 
" est P“* en nlon pouvoir de remplir. L’konoiable 

. Van de Weyer a cru qu’il lui incombait de vou8 
ne la marche suivie dans no9 négociations diplo

matiques , depuis la revolution ; je l’engage à rem
plir la lacune qui existe du 24 février au 28 mars , 
époque à laquelle le portefeuille est passé dans mes 
mains. Vous remarquerez , Messieurs , que les pre- 
mièies interpellations m’ont été adressées le 29 ou 
plutôt le 3o mars ; c’est la veille seulement que mon 
installation avait eu lieu , j’avais à peine eu le teins 
de prendre connaissance du personnel : dès lors j’ai 
du me livrer à l’inspection des archives pour pou
voir répondre. Je remarque en outre , et je ne dis 
pas ceci dans l’intention d’en faire un reproche à M 
Van de Weyer , que son rapport qui devrait faire 
partie des archives des affaires étrangères , n’y est 
pas déposé en double ; que dès-lors il m’est impos
sible de jnger la manière dont les négociations ont 
été conduites. Si M. Van de Weyer a cru devoir 
s arrêter au 24 février, c'est que depuis nos rela
tions sont d’une nature très-délicate, et si dans sa 
perspicacité bien comme de tous, il n’a pas cru de
voir nous les faire connaître , il doit m'être permis 
d’imiter sa circonspection,

Pans les recherches auxquelles j’ai dû me livrer, 
jai découvert peu de faits nouveaux et tifmi voos 
nayez pas eu déjà connaissance. Je dirai cepen
dant, sans prétendre porter une accusation contre 
qui que ce soit, que j’ai trouvé des ducumens offi
ciels qn, embarrassent nécessairement la marche 
‘Ple. |e me propose de suivre (vif mouvement d’in- 
leret) tout se lient en diplomatie ; die la nécessité

de compter pour beaucoup ce qui précède lorsqu’on 
veut préjuger la suite : aussi voudra-t-on bien me 
permettre de prendre acte des faits consommés, 
ahu qu’on 11e puisse pas m’imputer tout à-fait ceux 
qui en seront la suite. (Mouvement.)

J’aborde les questions qui m’ont été adressées 
par M. Robaulx , et j’y répondrai aussi bien que 
peut me le permettre le peu de temps que j'ai eu 
pour me fixer sur la réponse à faire. Mais d’abord 
]e dois relever one erreur accréditée dans le con
gres et dans la nation , qu’on a cru généralement 
que la violation du principe de nonintervention 
ne remontait qu’au protocole du 20 décembre , où 
en reconnaissant notre indépendance , deux réser
ves que nous ne lûmes jamais disposés à admettre.

ai la première la conférence s’arroge le droit de 
reconstituer la Belgique d’après les bases posées 
dans les traités de iBrq et i8i5 La seconde ré
serve est relative au Luxembourg qu’elle ne veut 
pas reconnaître comme partie intégrante ds la Bel
gique. J ai legret de dire que ce protocole n’ayant 
pas été retourné , semble avoir sanctionné pour 
nous le principe d’intervention. A la vérité , je dois 
due qu il donna lien à une sorte de protestation 
consignée dans une note du 3 janvier, laquelle 
note fut restituée par les csmmissaires de la confé- 
lence. Messieurs, il y avait là évidemment iuter- 
vention de la part des puissances. Aussi a-t-on fait 
signifier une espèce de protestation qui n’a pas eu 
accueil auprès de la conférence. Mais vous allez 
voir que le droit d’intervention n’a pas seulement 
ele consacré dans le protocole du 20 décembre , il 
est encore en ternies foimels dans celui du 17 no
vembre , et vous, allez vous eu convaincre.

Après avoir posé dans ce dernier protocole les 
conditions de 1 armistice , acceptée par nous , il est 
dit que 1 armistice est de notre part un engagement 
pris envers les cinq puissances, Vous voyez , mes
sieurs , que de ce protocole résulte explicitement 
e droit d’intervention , car dire que lorsque nous 

nous engageons envers la Hollande à observer les 
conditions ae l-armislico , nous nous engageons aussi 
envers les puissances médiatrices, c’est comme si les 
puissances nous disaieut : a Vous exécuterez les con
ditions de 1 armistice , ou nous vous y forcerons par 
la voies des armes. Ce protocole , du 17 novembre, 
u a pas été non plus restitué, et vous savez qu’en 
diplomatie ( grace à la conférence et à ses nombreux 
protocoles , le congrès a fait un cours complet , de 
diplomatie) , vous savez, dis-je , que restituer est en 
diplomatie l’équivalent de refuser. La restitution 
équivaut à un refus. Au contraire , quand on sa 
born à une protestation, il n’y a pas, à beaucoup 
près , ce qni résulte d’une restitution. Il faut mettre 
dans ces circonstances beaucoup de choses sur le 
compte de l’inexpérience et sur la multitude de 
travaux dont le gouvernement provisoire était ac
cable. ( Ici 1 orateur lit une note du 24 novembre , 
par laquelle le comité diplomatique demande une 
explication sur le sens du n» 2 du protocole dn 17 
novembre i83o.) Il ajoute : il n’y a pas un prin
cipe , pas un sentiment déposé daii3 cette protesta
tion qui ne soit avoué par vous tous et qui ne soit 
digne de la nation. Mais était-ce assez clair non P il 
fallait restituer le protocole du 17 novembie ou dé- 
clarer qu’on ne l’accepterait que lorsque la clause 
que j ai signalée en aurait été retranchée II fallait 
absolument une restitution ou une déclaration por
tant que J honneur national ne permettrait pas de 
(’accepter si l’on n’en biffait cette clause. C’est ce 
qui lie fut pas (ait , aussi vous allez voir comment 
on 11 a pas tarde à en abuser à notre égard.

Ici l’orateur lit une noie de la conférence de 
Londres , du 6 décembre , en réponse à la noie du 
24 novembre , dans laquelle elle persiste à soi., 
tenir que 1 acceptation de l’armistice lie la Be!"i-

O



<jgo'e< $&•(!»»• tes ï||hq puissances. M. Lebeau conti- 
aiwi trouvé que dans l’acceptation de

j«?.ètte ntoé-, il eu de notre part nu excès de 
^pjjJliance;. Npn "rènleîuent on ne restitue pas ie 

pt,oj,oç,ôié du-ry novembre , non seulement on ne 
TesVit0.e .'p'a,s'celai du 20 décembre, mais encore 
on reçoit, sans la retourner , celte note du 16 jan
vier. Or, il me semble que la restitution était en
core ici d’une nécessité e'vidente. Les faits ainsi 
posé* , il faut en sabir les conséquences inevi
tables. Le* germes de ['usurpation étant ainsi dé- 
posés dans les premiers actes de notre diplomatie , 
ils porteront leur fruit ; il faudra bien que la mar
che des négociations ultérieures en soit entravée , 
car il faudra nécessairement tenir compte des faits 
accomplis, (Sensation.)

J’an ive tu protocole du 9 janvier par lequel a été ordon
née l’ouverture de l’Escaut, à condition de la levée du Ulo- 
eus de Maastricht de notre part, à peine de nous y voir 
contraints par la force. Vous vous rappelez . messieurs, quoi 
fut l’étonnement du congrès en entendant les termes de ce 
protocole. C’est dans une séance du soir que nous fut com
muniqué ce protocole , contre lequel M. de Robauîx s’éleva 
avec son énergie habituelle (on rit.) La réponse diplomati
que fut digne à la fois et conforme aux sentiuiens de l'hon
neur et dé l’indépendance _du peuple Belge ; mais une ré
ponse n’est encore rien , il fallait retourner le protocole ; Vous 
allez bientôt voir ce protocole porter de nouveaux fruits. Le 
germe des usurpations de la conférence a été dépose dans 
le protocole du 17 novembre (ceci n’est pas un système de 
critique de ma part, mais j’ai besoin d’établir les ontécé 
riens par lesquels nous sommes liés.) Si nous étions restes dans 
ces erre mens, et je m’empresse de dire que nous en som
mes sortis , nous aurions aliéné le droit de guerre ; mais la 
protestation du congrès au protocole du 20 janvier, cette vo
lonté supérieure à celle du gouvernement provisoire , a fait 
poser les bases d’une diplomatie nouvelle qui permettra d’ef
facer les traces de la "première. Grâce à celte protestation , 
un nouveau système de diplomatie est posé , un protocole du 
07 janvier vint fixer le partage de la dette lorsque celui du 
20 janvier avait tracé les limites. Fort de la protestation du 
congrès , le comité diplomatique restitue avec empressement 
ce protocole. Vous savez l’éflet qu’a produit cette resti- 
iution. Un protocole postérieur qui ne nous a pas été 
communiqué, qui n’a pas même été communiqué au comité 
diplomatique, et qui n’a été inséré que dans un seul journal, 
ie Tamps, porte que quant a la dette, la conference n a 
entendu faire que des propositions. Voilà l'effet produit par 
■votre protestation.. La même marche tracée par le congrès a 
clé suivie postérieurement. Le protocole du 17 février relatif 
là l’exclusion du duc de Nemours et du duc de Leuchtenberg 
au trône de la Belgique, a été renvoyé.

Dans un autre protocole , comme je viens de le dire , on 
a dit que quant à la dette, on n’avait fait que des propo
sitions ; de plus , ce protocole a trouvé de l’opposition dans 
3e cabinet français qui ne l’â pas approuvé. Je me trompe 
peut-être; car j’avoue que je suis bien neuf dans la partie. 
Un tous cas, je m'empresserai de reconnaître mes erreurs, 
si on a la bonté de les relever. Depuis cette époque, nous 
Si’avons plus reçu de notes de la conférence de Londres. La 
carrière des protocoles a expiré le 17 février dernier. ( Hi
larité générale. )On a parlé d’un protocole du 28 mars re
latif aux limites et au Limbourg et au Luxembourg. Les 
journaux seuls en ont parlé vaguement. Je ne le connais pas , 
et je n’ai ici que mon opinion personnelle ; s’il m’est per
mis de l’exprimer, je dirai que je n’y crois pas , et s’il 
existe, je crois qu’il restera dans les cartons de la confé
rence. Que s’il était communiqué , il serait retourné aussi
tôt, j’en atteste l'honneur de mon pays et les sentimens 
qui m’animent ( Bravo ! bl avo ! interruption. ) On a demandé 
si l’Escaut devait être bloqué par une flotte anglaise. Je n’ai 
reçu à cet égard aucune communication, ni officielle, ni 
officieuse. Je ne garantis pas l’éventualité du fait, mais je 
ji’y crois pas. Quant. à nos relations extérieures, elles sont 
sur un pied parfait avec la France; le nouveau ministère 
français nous donne les meilleures assurances de la sympa- 
Ihie'pour la cause belge; il reconnaît que septembre est 
l’enfant glorieux de juillet. Vous savez au reste que notre 
envoyé a été reçu officiellement. Déjà mon prédécesseur 
avait cherché à nouer des relations avec une puissance dont 
les institutions reposent sur les mêmes bases que les nôtres 
et que les institutions françaises. Nous avons un envoyé à 
Xondres , il a déjà eu plusieurs conférences extra officielles 
avec lord Palmerston ; j’ignore, aujourd’hui s’il aura été reçu 
officiellement. D ne m’est rien arrivé à' cet égard , et si jus
qu’ici rien ne prouve qu’il ait été reçu , rien ne prouve 
non plus qu’il ne le sera pas plus tard ; mais déjà je lui ai 
adressé des instructions , s’il n’était pas traité conformé
ment à l’honneur et à l’indépendance du pays, il serait rap
pelé immédiatement. ( Approbation. )

Les instructions que j’ai données sont de suivre 
les négociations dont mon prédécesseur a jeté les 
bases ; bases qui , je me plais à le dire , me sem
blent constituer un système de politique impartial 
et digne tout à la fois ; si j’amène ces négociations à 
une heureuse fin ; les bases , je le reconnais , en 
auront été posées par mon prédécesseur. Quant à 
nos négociations avec la Hollande, il n’y a rien de 
fait. Je n’ai trouvé dans les archives aucune trace 
de négociations. Je n’ai pas non plus trouvé des 
traces d’un ultimatum qui aurait été notifié à cette 
puissance. Je crois qu’il est de mon devoir d’établir

des relations avec la Hollande ; mais nous devons 
distinguer entre la Hollande et son gouvernement ; 
vous devez sentir que le» négociations seront hé
rissées de difficultés , et. de difficultés presque in
surmontables ; et, si nous réussissons , ce ne sera 
qu’après des longueurs et des retards , faciles à ex
pliquer dans la position où nous sommes avec ce 
gouvernement, qui aujourd’hui même dans son 
aveuglement inconcevable nous traite de rebelles. 
Souvenez-vous , messieurs , que la Hollande , après 
avoir secoué un joug odieux , fut quarante ans sans 
relations avec l’Espagne. La Hollande cependant a 
besoin de relations avec la Belgique , et je sais que 
déjà on a essayé de nouer des relations commercia
les avec les deux pays , et ce n’est pas de la part 
de la Belgique que les ouvertui es ont été faites , 
mais de U part d.u commerce hollandais. Ce 11’est 
que le gouvernement hollandais qui s’y oppose.

Je me résume , et je reprends une à une les ques
tions qui m’ont été adressées. i° A-t-il été lait en
tre la Belgique et la conférence de Londres des 
Communications nouvelles sur les questions du ter
ritoire et de la dette ? aucune. 2° Quelles sont les 
puissances qui veulent nous soumettre au joug des 
protocoles et celles qui ns les considèrent que 
comme des propositions ? La France , à couj) sûr , 
j’ignore si les autres puissances persistent dans le 
système d’intervention qui résulte des protocoles ; 
cependant je l’ai lait remarquer , la politique de la 
conférence paraît avoir subi des modifications de
puis la restitution des derniers, 3° Notre envoyé 
à Londres a-t-il été reçu ? je l’ignore. J’ai déjà dit 
que je l’pspérais. Eu Angleterre l’étiquette peut re
tarder la réception , du reste s’il s’élevait des diffi
cultés , je ferais ce que l’honneur de mon pays mè 
prescrirait. 4° L’Angleterre doit-elle bloquer l’Es
caut ? je n’en ai aucune connaissance. Rien n’a ci© 
communiqué à cet égard ni à mon prédécesseur , ni 
à moi. 5° A-l-on fait notifier un ultimatum à la Hol
lande ? je n’ai trouvé aucune trace d’une pareille dé
marche. Quant au choix du chef de l’état , je dois 
dire qu’ou s’en occupe activement ; et je n’ai pas be
soin de dire que nous ne reconnaîtrons aux puis
sances étrangères , sur ce point, que ie droit de 
conseil.

On nous a accusés d’êlre anglomanes. Nous ne 
sommes ni anglomanes ni gailoinanes , mais le mi
nistère est Belge , il n’est que Belge , et le jour où 
il ne pourra plus être Belge, il se retirera. (Bien ! 
très-bien !) On a dit que nous étions un ministère 
du juste milieu. Poor ma part , messieurs , je le 
déclare , par mon âge , par mes antecedens, par mon 
oaractère , je suis homme do mouvement. Je veux 
la liberté' et les progrès en tout , et je ne recu
lerai devant aucune des conséquences de mes prin
cipes. Je crois aujourd’hui que le rôle de la di
plomatie belge doit être court et très-court. Je 
crois qu’il n’est pas impossible encore de conserver 
la paix , et je crois qu’aussi long temps que ie mi
nistère conservera cet espoir , il est de son devoir 
de ne rien faire qui amène une rupture, car si la 
guerre n’est pas inevitable , elle est brutale et in
sensée. Elle ne peut être légitime et glorieuse que 
lorsqu’il y a nécessite' de la faire. Mais si on vou
lait nous abuser plus long-temps , et profiter de no 
tre longanimité pour nous affaiblir et nous diviser, 
alors , messieurs , nous uoas empresserions de faire 
h guerre. Notre brave garde civique serait à l’ins
tant prête à marcher à l’ennemi. Nos forteresses sont 
déjà sur un pied formidable de défense; nous gles 
renforcerions encore. La guerre donc si elle est né
cessaire. Je viendrai mêler ma voix à la vôtre Je 
jour où cette nécessité me sera démontrée, et si 
alors je'différais d opinion avec mes collègues, je 
me retirerais et je la demanderais de mou baue 
comme député.

Les bravos et les applaudissements de l’assemblée 
et des tributes accueillent la fin de ce discours qui 
a été écouté dans un rciigienx silence.

M. Van de IVeyer : Quant à ce qui regarde la 
restitution des protocoles , M. le ministre dit qu’elle 
eat de plus grande importance que la protestation. 
C’est le contraire, La restitution n’est qu’acte de 
courtoisie , taudis que la protestation est plus éner
gique. Qu’on lise l’histoire du congrès de Vienne 
publiée dernièrement par un des plus anciens di
plomates de l’Eiuope et l’on verra par la protesta
tion du roi de Saiç que cette mesure est bien plus

énergique que la restitution qui n’est qu’une simi 
pie fin de non recevoir.

Nous ne sommes pas engagés envers les 5 puis
sances par l’armistice , quoiqu’en ait dit M. le mi
nistre , car nous ne sommes pas en état" d’aruifs- 
tice , nou3 sommes en état de suspension d’armes , 
nous demandons l’armistice ou la guerre.

Pour ce qui regarde-les protocoles de janvier, le 
cabinet français considère celui relatif aux limites 
comme nue simple proposition aussi bien que celui 
de la dette ( marques d’assentiment de M. Lebeau )j 
il y a plus , ie cabinet français regarde tous les 
protocoles comme ne renfermant que de simples 
propositions.

Le ministre a dit que nous n’avion3 de relations 
officielles qu’avec le gouvernement français , ce
pendant il est certain que des relations quasi offi
cielles ont, été entretenues par vos envoyés à 
Loudres.

M. Robauîx, tout en rendant justice à la franchise 
qui a présidé aux explications données par M. le 
ministre des alfaires étrangères , ne pense pas que 
le nouveau ministère soit lie' en rien par ce qui a pu 
être fait par le comité diplomatique. Si ce dernier a 
mal fait, il faut répudier son ouvrage , et suivre uns 
marche plus franche et plus décidée. Il trouve -sub
tile et sentant l’argutie , la distinction établie entre 
la protestation et le renvoi d’uu protocole , et sou- 
lieht que la nation ne peut être liée , par l’impru
dence du L’impéritie d’un ministre. Il termine en di
sant qu’il 11’y a rien à espérer de nos négociations 
avec la Hollande, parce que l’entêtement incurable du 
roi Guillaume l’empêchera toujours d'entendre rai
son , il conclut en demandant que la guerre soit sans 
délai faite à la Hollande.

Ce discours est accueilli par les applaudissement 
des tribunes.

Après une courte réplique de M. Lebeau, qui 
n’apprend rien de nouveau, sinon qu’imiuédiaternent 
après l’occupation du fort Sainte-Marie par les Hol
landais , 00 a expédié un courrier pour les sommer 
de se retirer sous peine d’y être contraints par le 
canon , l’assemblée se déclare satisfaite des explica
tions.

M. Destouvelles demande si le contingent de la mi
lice pour-l’année i83o est armée, et si Ja classe de 
»831 est appelée.

M. le ministre de la guerre : Les armes ont été 
expédiées pour les lieux où se trouvent les mili
ciens de la classe de i83o ; celles qui seront néces
saires pour la classe de i83i sont dans les magasins 
de 'î’état.

M, Destouvelles : J’ai demandé si la classe de i83i 
avait été appelée. M. le ministre de la guerre sembla 
ne pas saisir la question.

M. de Coppin répond à M. Destouvelles que les 
opérations ne sont pas encore terminées.

M. de Quarré : Je demanderai à fij. le ministre 
de la guerre s’il y a assez d’arines pour armer le 
premier ban de la garde civique.

M. le ministre de la guerre : Les armes ne man
queront pas , quand ie premier ban de la garde ci
vique serait doublé,

M. PV atelet rappelle qu’il avait , lors de la pro
rogation du congrès, demandé qu’on envoyât quel
ques troupes dans le Luxembourg pour prouver 
aux habitaus qu’on ne les abandonnait pas , et pour 
les défendre , le cas échéant, contre les Hollandais 
et les Prussiens, il demande si on a songé à satis
faire à cotte demande.

M. Gendebien : Il y a quinze jours que des 
ordres sont donnés pour envoyer des troupes dans 
le Luxembourg ; elles sont dans les environs et elles 
y entreront quand il sera nécessaire.

M. A, Gendebien fait ensuite, au nom de la sect 
ti.on centrale , un rapport sur ie projet; de déere- 
relatif à la mobiiisàliou de la garde civique , il eu 
propose l’adoption avec des changeuxens que noua 
ferons connaître.

On passe a l’ordre du jour, qoi appelle la dis
cussion sur le projet de décret relatif à la manière 
dont devra procéder la commission d’enquête.

Après une courts discussion , qui présenterait 
peu d’intérêt à nos lecteurs , le projet est adopté,.

On procède à l’appel nominal snr l’ensemble, 
En voici le résultat : Votans 110 ; oui 100 ; non 10,

La séance est levée à 5 heures et demie.



Gand, h ivr avril. — Des coups de fasit ont 
été tires , hier , près de la Demi-Lune. Le nommé 
Tan den Abeele , domestique du ci-devant gouver
neur , M. van Doorn , a été arrêté au moment où 
il rechargeait son arme. Des détonations ont en
core été entendues pendant la nuit sur d’antres 
points de la ville. (J. des Flandres.)

■— On noos écrit de Courtrai , en dato du 29 
mars au soir : « Un rassemblement d’une centaine 
de personnes se forme en ce moment vis-à-vis le 
Café Belge, poussant des cris de mort contre un 
officier qu’on venait de voir entrer chez un fonc
tionnaire qui passe pour orangiste. La brigade de 
gendarmerie intervient et dissipe la foule , non 
sans peine. L’officier a quitté la ville. »

'—La garnison hollandaise qai occupait Hulst, 
fl quitté celte ville le 31 mars , pour se porter sur 
le Sas-de Gand. On ignore quel a été le motif de 
ce mouvement.

— La chambre du conseil du tribunal de pre
mière instance de Garni , vient de renvoyer devant 
la chambre de mises en accusation , comme préve
nus au complot de sûreté de l’état , les individus 
s ni vans :

Ernest Grégoire, lieutenant-colonel au 2e batail
lon-de chasseurs à pied , Bartholome Debast , fai
sant fonction de capitaine audit bataillon-; Louis 
Hulteau d’Origny , capitaine, id ; Ernest Hertz, 
îsr lieutenant, id.; Félix Morren, faisant fonc
tion de 1er lieutenant , id. ; Ch. Pierard , ie lieu
tenant , id,; J.-B. Brandon, 23 lieutenant, id.; 
Pierre Joseph Jamquacrt, capitaine au 6e régi
ment de ligne ; Ed. Jacqucmyns , professeur de chi
mie , à Gand ; Louis Vanderrneuleu , agent de ban
que , id.; Charles Anthenis , avocat , id. ; Ed. Vau- 
denberghen , particulier , id. ; Bernard Trossart- 
Roelandt, fabricant de cristaux, kl. ; Gaspard Cbatn- 
pon, nég. ', id. ; Nicolas Vandenabbeele , peintre en 
bâtiment , id. ; F. Legers , nég., idem.

Vingt-huit autres personnes ont été renvoyées de 
l’accusation ; le ministère public a fait opposition 
pour cinq d’entr’ elles,

— On dit à Gand qu’un poignard et deux pis
tolets ont été trouvés dans le coffre d’Ernest Gré
goire , détenu à la maison de force.

Liège, le 4 A veil.

Un détachement hollandais, de soixante et dix 
hommes a occupé le fort de Ste-Marie , vis-à-vis 
du fort de St-Philippe , entre Lilio et Anvers ; le 
conseil des ministres a ordonné au général Beau- 
lieu de sommer les Hollandais de quitter immédia
tement le fort de Ste-Marie , sinon , qu’ils y se
raient contraints par les armes.

— Les rapports d’Anvers du Ier avril sonfirment 
les nouvelles publiées dans notre dernier numéro , 
et ajoutent quelques nouveaux détails sur ces scènes 
de désordre.

Le général vicomte de Beaulien , commandant 
la 2e division militaire , a publié une proclama
tion des plus énergiques : la ville est en état de siège ; 
11 annonce qu’il sdra fait emploi de la force publique ; 
une commission militaire restera en permanence 
pour juger les malfaiteurs qui seront exécutés im
médiatement.

Les nouvelles dn 2 avril portent que le calme est 
rétabli. .

— A la suite de vives altercations , on dit que 
les officiers de lanciers qui sont, à Malines ont eu 
plusieurs duels entre euv.

Nous apprenons â l’instant que M. Edeline , 
lientenant-colonel des lanciers en garnison à Mali
nes , et accusé de trahison , vient d’être arrêté par 
la gendarmerie à une lieue d’Enghien. (Indépend.)

— On lit dans le Journal de Luxembourg :
« On assure que le général Vandersmissen a passé 

le 3i à Arlon . et qu’il a gagné la France par la route 
de Longwy.

— On a de fortes raisons de croire que le gé
néral Vanderemissen s’est refugié dans la citadelle 
d’Anvers. (Émancipation.)

— M. le générai Daine , commandant en chef de 
l’armée de la Meuse , est arrivé dans l’avant-der
nière nuit à Bruxelles , et avant-hier matin il s’est 
rendu chez M, le régent, conduit par M. le ministre 
de la guerre , il y a été reçu en audience particu
lière, qui a été fort longue , et dans laquelle il a 
prêté serment requis par la constitution. Nous som
mes charmés de donner cette nouvelle au public ; 
elle est une nouvelle garantie de la bonne foi de 
cet officier général , dont les antecedens sont des 
preuves suffisantes poor l’avenir. Il était accom
pagné de M. du Faure do Nercours, intendant en chef 
de l’armée. (Indépendant.)

— L’instruction est commencée dans l’affaire du 
générai Nypels , et l’on poursuit l’instruction de 
l’affaire du colonel Borremans. Tous deux sont au 
secret depuis hier. Selon ce que nous avons pu 
recueillir , touchant le général Nypels -, cet officier 
supérieur aurait plusieurs semaines déjà , avant la 
conspiration d’Anvers, recommandé le général Van- 
dersmissen 'à la surveillance du gouvernement. 
Ce fait est assez favorable au général Nypels. (Courr.)

— On écrit de Tournay , tot avril :
« liest arrivé aujourd’hui an petit événement au 

marché aux Jambons, Quelques militaires se sont 
mis à crier : vive le prince d'Orange , vivent les 
Hollandais. Un autre militaire s’est dirigé vers eux 
en criant : main forte ! Les hommes du peuple sont 
accourus et les femmes se sont mises à barrer les 
rnes voisines pour arrêter chaque homme qui pas
sait , comme on le fallen cas d’incendie, afin de 
l’obliger à aller aussi prêter main-forte. Les cou
pables furent donc saisis par le peuple qui les 
conduisit en bon ordre au corps-de-gai de, pour 1rs 
mettre enlro les mains de la garde. Puis a succédé 
un calme parfait.

— Les adhésions à l’association Belge arrivent, 
de toutes parts. Tous les officiers du 1er reti
nrent belge ont signé l’acte, d’association.

— Psr arrêté du i*r avril , M. Tielemans a été 
nommé par intérim , gouverneur de la province 
d’Anvers.

— Un arrêté du re’gent , en date du 18 mars, 
nomme M. Constant Materne secrétaire de la com
mission administrative du conservatoire de musi
que de Liège , en remplacement de M. Bouchtai.

— Il est arrivé hier sept ou huit cents miliciens de 
la province d’Anvers,

— L’Indépendant qui avait annoncé , il y a un 
mois, par post-scriptum, l’entrée de 6000 badois 
dans le grand-duché de Luxembourg , annonçait 
hier par postscriptum que le dixième contingent de 
la confédération se dirige à marches forcées sur le 
Luxembourg ; nous croyons pouvoir démentir cette 
dernière nouvelle , comme nous avons démenti la 
première, et nous répétons que nous ne croyons 
pas à l’occupation du Luxembourg , persuadés que 
nous sommes , que les puissances ne sont pas dis
posées à faire naître une guerre générale pour con
server le Luxembourg au roi Guillaume. (Courrier.)

— Ou lit dans le Courrier ;
» Dss nouvelles particulières de Paris , de la 

source la plus sûre ,-confirment ce que nous avons 
dit des mesures que la France et l’Angleterre sont 
sur le point de nous proposer de commun accord , 
pour l’arrangement de nos affaires. Le cabinet an
glais renoncerait pour sa part, à toute idée de res
tauration de la . famille d Orange, Les événemens de 
ces derniers jours ont achevé d’ouvrir les yeux à 
M. Pousonby lui-même sur les chatices de rétablis
sement qui reste encore en Belgique à la famille 
déchue. La France ayant déjà reconnu depuis long
temps le fait de la déchéance irrévocable des Nas
sau , nous proposerait avec l’Angleterre , pour roi 
des Belges , le prince de Saxe-Cobourg , auquel le 
roi Louis-Philippe donnerait une de ses filles en 
mariage. Notre part dans les dettes du ci-devant 
royaume des Pays-Bas se. réduirait au montant de 
l’ancienne dette austro-belge et à une part propor
tionnée à la population de nos piovmces, dans les 
dettes contractées pendant la durée du royaume de» 
Pays-Bas, La vieille dette hollandaise resterait à la 
charge exclusive da l* Hollâüde. Le Luxembourg 
resterait à la Belgique , à la coüàiiion que celle-c

conliriDerait à payer la somme annuelle fixée par 
la loi de 1816 pour tenir lieu au fils puîné du roi 
Guillsumede son expectative sar les anciens états 
de la famille d’Orange-Nassau en Allemagne, et paye«, 
rait de plus une autre somme à déterminer, pour 
indemniser le roi Guillaume lui-même pendant sou 
vivant dç la perte de ces e’tats d’Allemagne. Tout la 
Limbourg , y compris Maestricht, serait évacué. Ou 
•ledit rien de la rive gauche de l’Escaut. »

VILLE DE LIEGE.

ORDRE DU JOUR A LA GARDE CIVIQUE.

La tranquillité publique est rétablie en cette ville » 
et l’espoir qu’elle ne sera plas troublée se fonde sur 
le uoble caractère des vrais Lie’geois , sur la belle 
attitude de la garde civique, sa grande activité» 
son dévouement , comme sur le concours également 
actif de la garnison , et le zèle des chefs militaires 
qui chaque jour continuent à se concerter avec l’ao- 
torité locale.

De cet accord parfait dépend la sécurité géné
rale. Que tous les bons citoyens se pénètrent da 
cette vérité.

Nous n’aurons plus à déplorer des attentats pro
voqués par des manoeuvres qu’une fatale rapidité 
d’évéuemens u’a pas permis de déjouer.

Liège, le 4 avril 1831.
Louis Jamme , bourgmestre.

G me. Plumier , Dejaer Bourdon , Demon« 
çeau , Defooz , éehevins.

r Les bourgmestre et éehevins rappellent aux personnes que 
1 a chose concerne :

t° L’art, 475, § 2 du code pénal portant que : Seront pu- 
nis d’une amende de G francs jusque tO francs inclusive
ment, les aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de mai
sons garnies qui auront négligé d’inscrire sur un registre 
les noms, qualités, domicile habituel, date d’entrée et de 
sortie cle toute personne qui aurait couché ou passé une 
nuit dans leurs maisons.

2° L’art. 73 dudit code, qui fait peser sur les aubergis
tes et hôteliers une grande responsabilité , lorsqu’ils auraient 
logé plus de 24 heures quelqu’un qui pendant son séjour 
aurait commis un crime ou un délit.

3° Et l’arrêté du 8 décembre 1808 , d’après lequel les 
cabarets , cafés , estaminets doivent être fermés à dix heures 
du soir précises à partir du -Ier mars.

Des ordres sont donnés pour que l'exécution de ces dis
positions soit surveillée spécialement.

Liège, le 3 avril 1831. *

L’adjudication relative à la fourniture de divers objets de 
couchage nécessaires à une partie de la garnison de’ cette 
ville n’ayant pas été approuvée , les bourgmestre et éehevins 
informent qu’ils procéderont à une nouvelle adjudication de
main mardi, à neuf heures du matin.

A l’Hôtel-de-Ville, le 4 mars 1831.

A Messieurs les rédacteurs du Politique,

Messieurs, désirant donner un témoignage favorable de sa 
loyauté à la Compagnie d'assurances d primes de Bruxelles , 
je vous prie d’insérer dans votre feuille , qu’un petit incen
die ayant causé quelques dégâts dans mon établissement à 
Bagatelle, près d’Argenteau , ello s’est empressée de me faire 
indemniser, à ma satisfaction , par son agent M. BURON , 
à Liège.

Agréez, etc. A. HERMANS.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 1« avril. 
Naissances : 3 garçons, 2 filles.

Du 2. — Naissances : 2 garçons, 2 filles.
Décès : 4 garçons, 1 fille, 2 hommes ; 2 femmes , savoir : 

I-Iubert Joseph Julien Bury, âgé de 48 ans, faubourg Ste. 
Marguerite , époux de Marie Agnès Minette. — Michel Ma
thieu Grosjean , âgé de 20 ans , houilleur , àFragnée , céliba
taire. — Martine Ransy, âgée de 79 ans, journalière, rue 
Grande-Bêche. — Marie Jeanne Firlet , âgée ds 69 ans , rue 
au Potay.

MËPHISTOPHELÊS. — Sommaire du dernier numéro. — 
Esquisse du congrès. — Du ministère. — Les incorrigibles. —. 
Le cheval patriote. —D’un grand et d’un petit diplomate.-— 
Vers. — Boutades,

*** Les personnes dont Vallonnement est expiré , sont 
priées de le renouveler , afin de ne pas éprouver du 
retard, dans l’envoi du journal.

Le prix de Vallonnement est de i flor. 72 1?2 cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays-Bas 
franco , pour les autres villes du royaume.



annonces et avis divers.

°" i&1’re PI;AEE51 45,000 FLORINS et ACQUERIR une 
et BIENS dans la province de Liège, et RENTES 

Bien constituées. S'adresser au bureau de celte feuille

V« BILLY et BERRIER préviennent le public que 
n ayant donne a personne l'autorisation de traiter pour eux , 
ne reconnaîtront aucun engagement qu’on aurait pu prendre 
en leurs noms Emile BILLY, fils aîné, sera seul chargé 
de la gestion des affaires personnelles de Madame sa mère. 

Liege, le l«« avn| l33|- yc BILLY et BERRYER.

63 L’épouse C U VE LIER-1) E L H E ID , négociante, à la Clef 
• , tue du iront, désirant cesser son commerce d’aunage 

pour cause de depart, VEND le tout au prix de facture. 1 
S y adresser pour LOUER LA MAISON qui est très-bien 
achalandée, ainsi que pour reprendre le fond de commerce 
si on le desire , compose de marchandises toutes nouvelles

Par jugement en dale du 28 mars 1831 , le tribunal de 
commerce de Vervier., a déclaré le sieur Lurent Hauzcœ 
fil» de Laurent, négociant, domicilié à Verriers, en état dè 
faillite, eu a fixe provisoirement l’ouverture au 28 mars a

SCH ttJSSû ’*
3 '-“aVd'l'sIt!1 r°Ura§ent’ M' NeuJea"’’ avocat àTervfers6
^^eujean. 81

Le juge commissaire à la faillite Laurent HAII7F7IR 
fils de Laurent, négociant à Verviers invite le. r• • ’de ladite Faillite à °se réunir samedi ! Æri i^hüT'
minllCa I“ lnbural de commerce pour procéder à la "no 
mina ti on des syndics provisoires. 1 ^

Verviers, le !» avril i83l. Signe- BASSE. 82

USCr la fabrication de CHAPEAUX de FEUTRE 
on VEND maintenant à la fabrique de chapeaux imperméa
bles, rue porte Saint-Léonard , 659, en gros et en détail
aux prix de fabrique , les différentes qualités de chapeaux 
32?“ 6t autres ’ au goüt du 1°U1' et pour toutes les fan- 

------I 977
V be;le VENTE de LIVRES que F.-J. THONNARD

ftÜTa-AT’iTbSr4-
Mercredi 6-avnl, audit lieu, VENTE de Meubles, etc

O La belle et grande VENTE DE BQJS sciés oui devait 
avoir beu dans le chantier des sieurs L Delvaux * I- n et sœur, sur Avroy, le mardi 29% J1tfeant dû lire 
diScreea cause des circonstances, aura définitivement lien 
mercredi sur Avroy, à midi très-précis , attendu la grande
îoNS de noye?! U"e â’ande Partic de W-

Une SERVANTE peut se présenter derr. le Palais , n» 50
rïm?réeERn^2,e9 '° QUARTIER dp> B^*.l, rue 

_____________ J_____________ __________ 684
On demande une FIL LE sachant faire une bonne ™bhTe 

bouigeoiac. S adresser plaoe du Spectacle, ne. 855. 43i

A LOUER une belle MAISON avec JARDIN bosouet 
situee quai St-Leouard. S’adresser rue du Pont, n» 880. 53

A VENDRE a main ferme de très-beaux A R IIr T1.'e tels que oleander à fleurs doubles et simples , tyrtes ^ 
mins , orangers alteas à fleurs doubles, grenadiers id’ etc 
Sadiesser rue St-Gangulpbe , au pied du Pont.d’Ile , n» 658

< ) A VENDRE auxenchéres publiques en l’étude et nar 
leemm,stère du notaire PAQUE , le lundi 2 mai !831 P [ 
deux heures de relevee, une bonne MAISON, ayant deux 
n» S“' SéPareeS ’ aTCC >ardi“> à Liège’, nie Saucy!

m™™®* de SUite rue Velbruck, no 452 , ua b
QUARTIER garni, composé de 2 pièces.

(57) A VENDRE , à un prix avantageux , trois MAISONS 
contiguës, sises a Liege près .le Chaleur, faisant le c 
de la rue Florimont et de celle de la Cour nortant ta. “ 
meros 528, 529 et 530. S’adresser à Mde.’ veuve Lucion” 
tue Vertbois, devant les Incurables, et au notaire 1CFP PENNE, rue St-Hubert. n» 59i. ‘ lre KEP->

A LOUER pour en jouir de suite, un beau QUARTIER 
compose de trois places, avec écurie si on le désire jouis oe M- 
sance d un jardin , et du point de vue le plus agréable situe' ! ncau-
laubourg St. Laurent, n» 1137. S’y adresser. 819

Lundi 11. avril 1831 , à deux heures de l après mîdT~!a 

dame veuve Deltosse .sur la chaussée de Bierset, la tutrice 
des enfans Jean-Joseph Ducbateau , fera VENDRE en hausse 
pub,que par le notaire BERNARD, à ce commis, devant 
JJ-Je juge de paix du canton de Hollogne-aux Pierres , n 
VERGER , situé a MO.MALLE , contenant 87 perches 19 aunes

S adresser auxdits ,uge de paix et notaire, pour voir le 
cahier des charges. r 829

A LOUER a présent la maison avec jardin, n* 135, place 
Ste- Claire, S adresser rue Salamandre , n° 472.

HUITRES anglaises chez TART , derrière l’Hôtel-de-Vill »

ADJUDICATION DE BIENS COMMUNAUX.
A la requête de l’administration municipale de la com

mune de Berneau , il sera procédé le 15 avril 1831 aux 10 
neuves du matin et jour suivant s’il y a lieu , au domicile 
du sieur Jean Gilles Leers;, à Berneau , par le ministère du 
notaire LEROUX, résidant à Visé, à la VENTE aux enchères 
pu tiques au plus offrant et dernier enchérisseur des biens 
immeubles communaux dont la désignation suit, situés en la 
commune de Berneau.

Premier Lot. Une pièce de terre mesurant 23 perches 68 
aunes sitnee en heu dit Houlafle , louée au sieur Laixhai 
...f, Une autle.de 49 perches, située idem à prendre
S drivée US SranJe PieCe dl* CÔté du Sud ’ loude a“ ,ieur

Jl^L,Vae P‘ÔCf d,e, 58 Percl,eâ de terre et thier à prendre 
du cote du ravin de Houlafle. r
lieu'dil°HolÛîaeiiPièCe dC teWe de 13 perclies 71 aunes >titude en

nln.* L.0t vrW ,autre d? 30 Perches 68 aunes à prendre hors 
pins , sise Paradis des Chevaux.

F.ae aulre de 30 perches 68 aunes à prendre hors 
puis , sise idem. r
rdn! LOt‘ ü,ïe autre dc3° Pe'’clies 68 auues à prendre hors 
puis , sise idem 1

8e Lot Une pièce de terre et thier mesurant 47 perches 
fonnant le restant de la pièce dite Grand Houlafle P ’

» Lot. Une autre mesurant 32 perches et demi louée au sieur Laurent Weerts li's. ‘ Uee au
L°t- L'ne pièce de terre située au même endroit de 33 

peicues et demi louee au sieur Jeau Defawe.
Vot- Uf,e aut,e mesurant 18 perches 62 aunes , située au 

meme lieu , louee au meme.
i'u- U,ne autre de 26 Perc!,es 73 ai,nes de thier dit Thier 

Cie noulaffe, louee au sieur Joseph Mazan.
, taf’ Ul!e 1Ut,e t!e ‘,5 Pwcbes 65 “unes de thier, ,i-
tuce le long du biez , louee au même.
,J‘1C,,Lüt' Euc Faÿie de 3 perches 21 aunes, longeant le 
bïez du moulin de Berneau , louee au même.

15« Lot. Un terrain mesurant 34 perches 25 aunes, situé 
demere le moulin prédésigné.

16« Lot; Un autre de 2 perches 26 aunes, situé au che- 
nnn île Vise,au haut du jardin du Sr Paulissen.
,‘7e. Lot. Un terrain vague de 6 perches 14 aunes, situé au 

chemin de Visé , le long de la prairie Jonken,.
Hi, Tffta / v- Çra‘.r‘e de.5 Peixhcs 29 au“os, située au lieu 
C . J1’-1 tle Vise, louee a Laurent Leens.

J?te£rjezî2 JïïS“ *s““'
dame Ül!L“ P'““ ^ P"“‘ “ 5 ■*

Sck‘véeLOt U"e aut‘e CQntenant 29 porches , louée au sieur

Hutaè maikers"6 aUtle’ SitU<ie , située à

23e Lot Une autre de 40 perches 65 aunes . située à la 
Berwme, louée au Sr Denis Gustin. * :
sur ta TQt’ Vin |ardi“ de Peiclles 45 aunes, situé en lieu ! 
sui le lux, loue au sieur Dannt.
àvi5.°ta ta Une prairie de 21 Peiclles 26 aunes- siluée Vis- 

26e r ? “i»130“ commune , louee au sieur Antoine Michel.
ait sur le ïrix P ga20" de 20 Perches ’ sdu« en heu

LI5 ÄT' Situde dGr-
drtÄÄiSi.“5“ *6 pmh“64 —. ■«»d

Eot'| Un terram di.t Sazon > formant une petite île de 
9 ,PCrcl,1CS e‘‘vuon >Sltue on beu dit derrière le Foire, 
i no L<Jt Lo autie situé vis-à-vis le lieu dit Long-Champs ,
de 63 perches 56 aunes , loué au sieui Bastin. P

ôta Lot Une prairie de 15 perches 72 auues, située près 
de Long-Champs, louee au sieur Gilles Gustiu *
mf;H01, auü'® de 28 perches 50 aunes, située derrière Ja 
maison Jean Joseph Ernotte.

33« Lot. Une pièce de terre , située sous le chemin du Bois 
du bei geut, de 14 perches, qui conduit à la prairie des ré- 
presentans Re qui lez. “
vaufbori' La m0it‘d Je S0ixa“te PFcbes de terre ci- de- 

perches!°t’ La ,'eiUnte d° la Piéce Prêoédeute de 90

sieur'/as!;«1201*“1“" 5? aunes de « bois, louées au

l’Eslande^ 33 PeiCheS 58 3UneS d* ’ sitlldes en lieu dit

ta 8 Percbes 5 aunes de terre , situées sur les Pierreux
louees a Lambert Dodemont. Pierreux,

39« Lot. Un terrain vague, de 2 perclies euviron situé en 
beu dit derrière le Foire. ’ e en

Aux charges , clauses et comblions dont on peut pren
de MMnïa,SSanCeL U>A ,en,l'étude dudd ootaire queries
de MM. les membres de l'administration communale de Ber

GRANDES VENTES DE FUTAIE,
et de r‘MeuseVril ’ b°iS ^ IIai’l0t ’ silud près d’Andennes

mune!ta -HerCredi6 a?ri1,’ a" b°is de Sain‘-Pa“l. situé com- 
mune de Hamois , pres de la route allant à Liège. 796

TRÈS-BELLE VENTE DE EUTA1E.
reLf» ieudvl? ?v‘ i 1831 ’ la soc‘ôté de Vedrin exposera en 
'f tR <Iuantltc de beaux arbres, croissant dans ses bois da
PO taeü.CfLLE^’ r;°‘;L0Y '4 MAQUELLETTE situés à 
poi tee de la route de Louvain et de la Meuse , et propres à 
la bâtisse, an sciage et au charronnage. 1 *

Le vente se tera par le ministère du n taire ANCIAUX , 
au pied des arbres et à crédit sous caution
GrandCCdiëse.nCe‘a à 10 hCU‘'W du “ati“ ’ Par Ia C0UP« d«
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Le 25 avril 1831 , aux deux heures de relevée , en la
THPrrvde “ dame, .veuv,c J- P- Legueridon, aubergiste à 
irri-i-TTv ’ °" Procedera devant le notaire G. J. DEL1ÏËE à 

a a yE^TE en hausse publique des IMMEU- 
payemimtTs’prix C°D três‘ava“taSeRSes pour le

t° Un BATIMENT de demeure avec porte cochère très- 
vaste, cote n° 465, situé au centre du bourg de Theux avec 
giande cour , bàtimcns ruraux fournil, four , pompe jar
din demere et verger tres biei. arboré de bons fruits, conte
nant soixante-dix perches vingt trois aunes, entouré de baies 
vnts, propre a tenir auberge, etc.
coïé n«n!64tie BAlliV1ENT de demeure J attenant au n° 1«« ,

lnnleüfnta°1S C" r“pe I essen,ce et quelques BOIS de
Bannie Y croissant situe pres Tancremont, en lieu dit
à Mme Tta T1“*56.16 lhpUX’ t<inant du levant et couchant
75 pérehesJ lo'Tnes’. ^ “"r* 3

424pcreheBs°Î8 ’ aKtna'd au précédent, contenant

5° Une PATURE, sise près du village de Hodbomont en 
heu dit aux Minières, contenant 6l perches 44 aunes ’

6° Un PATIT TERRAIN en rus ne, en fieu dît haie An- 
7°l'Uaunesde ^ C‘ Hodbo,no“t . contenant trois perches

dit°notP<irera Pre“dle connaissance des conditions chez le 
____ ' 763

Vl NTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
moSr3jmM A83d’ VneheUre d,e re,eVC'e’ 'es enfans de 
monsieur J. M. A. de Eavereau et de la dame M. F L J
de Bonhomme feront VENDRE aux enchères publiques , Ital
ie ministères des notaires VANHAM et DELGEU R, en l’é‘ 
tude du premier à Sh-Trond, arrondissement de Hasselt- 
PXTvt L,mb0,,rg’ l,ne »»elle et agréable propriété si
tuée a Velin a trois milles de la ville de St.-Trond et à 
un radie île ja chaussée de ladite ville à Tirlemont,’ con
sistant dans un beau et vaste château , nouvellement bâti à 
a moderne , compose de souterrains, rez-de chaussée , deux 

J în ’ ’ Sirei”ers. ’ d1 Scandes caves , remises , écuries, autres 
c tab es, bi asséné, de grands jardins enumiraiilés et garnis des
finîfiersteUie hau te <futaie’ ^ P1“*“«““ «

bonmers métriques 58 perches 1! aunes carrées de tarte
litéb dont6 38 ehet de plray,C arbor<ie - de “ès-bonns qua- 
seul’ 38 bonniers 55 Perches 3 aunes carrées d’un,

chra fib m63“ 3VeC -Ie C°ÏPS de fe,‘me ct 63 honnies 53 per
ches 69 aimes carrées, le tout d’origine patrimoniale, sera
vendu en un seul lot, et le surplus de la propriété sera ex- 
FesS afficheà!" °tS S6pareS ’ ‘ ,,Ut 16 ddtail se b-0“'’« dans 

Sadiesser au château pour voir le bien, et aux susdite, 
sditîonî P.our 1 "’speetmn du plan figuratif, et pour les cou- 
payement lavenle> (lul prcsentent des facilités pour h»
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A VENDRE une tres-belle et bonne FERME , d’origine 
patrimoniale , couverte en grande partie en ardoises , avec 100 
bonmers de jardin , ver0ers et terres labourables formant son 
exploitation. S adresser au notaire BERNARD. 823

A LOUER pour la St-Jean une belle MAISON à équipage 
avec jardin, rue du \ erd-Bois , n« 337 , près de StJacques 
S y adresser les lundi, mercredi et vendredi. .

A LOUER pour le 24 juin prochain, une belle MAISON
iradrestrî'""11163 ' “ rUC S^0

COMMERCE.
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cons. a terme , 00 0j0. Actions de la banque , 000 0j0.

Bourse de Paris du 31 mars. — Rentes , 5 p. 0|0 iouiss 
du 22 mars 1830, 77 fr 40 c — 4 1.2 n n,n ■ ’.' ss‘ du 22 mars 00 ù. 00 c. - Rentas !'3 0j'o j’o“!
00 ’Um TM' 2°~t*rCtr’US de la bancIue' 0000 fi.
00 c. — Certif. Falcormet 56 fr. 00 c. -- Emprunt roval 
dEspagne 18j0 , 61 lj2 — Emprunt d'Haïti. 000 fr. 00 c.

 Bourse d'Anvers, du 2 avril.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts
jl(8 > j),
114
47 5(16 
35 15iI6 
35

jours j a 2 mois.
A 0 CiO 
P

47 1|(6.
35 3j4 

Pi34 3j4
Escompte 4 0(0 p. Ojo- 

Cours des Effets des P.-B. 
Dette active, 2 1(2 d’mtéïêt, 00 0(0

o 3 mois.

46 7(8 A, 
35 11(16 
34 11(16

Obi. syndicat, 
Dette dom., 
Act. S. Coin. , 
Dette act., 
idem différée,

00 0(0 
85 0(0 P. 
00 0(0 
000 
oo

II. LIGNAC, iiiijif. du Journal!,, place du Spectacle, à Lie^«-


